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DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 
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S1RE, 

LES compagnies de réserve départementale instituées par décret 
·<lu 24 floréal an XIII, destinées à faire un service de sûreté auprès 
des hôtels de préfecture, des diverses maisons de détention , des 
poudreries, et sur quelques passages importans de France en Italie, 
aidaient fa gendarmerie, et sur-tout prêtaient main-forte aux préfets, 
aujourd'hui réduits à solliciter l'assistance de fa troupe de ligne, ou 
àrecourir à la garde nationale. 

Les conscrits , introduits dans ces compagnies, y prenaient 
promptement l'esprit militaire, et arrivaient tout formés aux corps 
de l'armée dans lesquels on les incorporait. 

II était dans les vues du dernier Gouvernement de faire dispa
raître ce qui donnait aux préfets une attitude militaire ; mais 
presque tous ont ré.clamé contre fa suppression prononcée par 
ordonnance du 3 1 mai, parce que leur autorité, n'étant plus sou
tenue par ia force, était natureilement affaiblie et ne pouvait plus 
être exercée avec énergie, 
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Il me paraît indispensable de rétablir ces compagnies au nombre 

de quatre-vingt-huit, présentant une force de 6,848 hommes. 
Leur dépense annuelle s'élevera à . . . . . . . . . . . . . 2, 200,ooof 
A quoi il est nécessaire _d'ajouter pour frais de 

premier établissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I, 100,000. 

T O TAL ......... 3, 30 0 ,00 0 . 
~ 

Mais comme avant le I .cr juillet ces compagnies ne seront point 
portées au complet, que même il n'est pas probable qu'elles l'attei
gnent à cette époque , je présume qu'il suffit de ne calculer" Ia 
dépense d'entretien que pour six mois, ci. . . . . . . . . 1, I oo,ooof 

Ajoutant les frais de premier établissement.. . . . . 1,100,000. 

Il s'agit de pourvoir à une somme de. . . . . . . . . . 2,200,000. 

Il est arrêté en p'rincipe ( Jécret du 24 floréal an XIII), que la 
dépense de ces compagnies es t départementale et communale. Dans 
ce moment, [es communes sont obérées: un grand nombre de budgets 
pour 1 8 1 5 sont dressés; il faudr:-iit recommencer ce travail, et, 
pour faire face à cette nouvelle dépense , faisse1~ nécessairement 
en souffi-ance quelques parties du service municipal. 

J'ai donc l'honneur de proposer à VOTRE MAJESTÉ d'imputer Ia 
somme de 2,200,000 francs sur les fonds de l'intérieur, et d'ajouter 
cette somme au budget de mon ministère. 

Je pense cependant que, par exception, la ville de Paris peut 
acquitter Ia dépense des compagnies de réserve du département de 
1a Seine, aimi qu'e!Ie acquitte celle de la gendarmerie de Paris, 
comme elle l'a toujours acquittée. 

J'ai, en conséquence, !'honneur de soumettre à VOTRE MAJESTÉ 

ie projet de décret ci-joint. 

Je suis avec le plus profond respect, 

SIRE, 

De- VOTRE MAJESTÉ impériale 

Le très-dévoué et très-fidèle sujet,_ 

CARNOT. 
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P R O J E T D E _D É C R E T 

DU MINISTRE DE L'INTÉrtIEUR. 

NAPOLÉON' EMPÈRE.UR DES FRA.NÇAIS; 

Sur Ie rapport de notre ministre de l'intérieur, 

Nous AV6NS bÉèRÉ'rÉ el DÉCRÉtôNS ce quf suit: 

ART. l .C' L'ordonnance du 3 1 mai 1_814, qui supprime 
Ies compagnies de réserve départementale, est rapportée. 
Ces compagnies seront immédiatement rétablies. 

2, Les officiers qui y étaient employés sont autorisés à 
reprendre leurs places , sauf les exceptiol'l.s que jugerait 
devoir y apporter le ministre de fa guerre; Ï1 sera pourvu 
aux vacances des places d'officiers , conformément à notre 
décret du 24 floréal an 1 3. 

3. Les sous-officiers et soldats qui faisaient partie des 
compagnies de réserve lors du licenciement, sont tenus d'y 
rentrer : sont exceptés ceux qui seraient mariés à l'époque 
de Ia publication du présent décret. 

4, Le ministre de la guerre pourra, lors du rétablissement 
des compagnies , compléter Ies sous-officiers par des mili
taires tirés de Ia ligne; après quoi, les remplace mens seront 
à l'avenir faits par nos préfets, conformément au décret du 
24 floréal an 1 3. 

5. Jnsqu'à ce qu'il ait été autrement statué, ces compa
gnies seront complétées par enrôlemens volontaires. 

6. Les bhimens affectés au casernement des compagnies 
de réserve, seront rendus à four destination. , 

7. L'armement sera fourni par le ministre de Ia guerre. 

8. II sera alloué au budget du_ ministère de l'intérieur, 
exercice 1 8 1 5 , une somme de deux miIIions deux cent 
mille francs pour frais de l'établissement et d'entretie11 an
nuel de~ compagnies de réserve. 
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9. Les frais relatifs aux compagnies de réserve du dépar

tement de la Seine, seront portés au budget de la ville de 
Paris. 

I o. A la fin de chaque exercice , les préfets rendront 
compte au ministre de l'intérieur, des dépenses de leurs com
pagnies, d'après les états de revue et d'après les pièces de 
comptabilité signées par les inspecteurs aux revues et par 
les colonels de gendarmerie faisant fonctions d'inspecteurs. 

I I. Notre décret du 24 floréal an 1 3, tous autres rendus 
par nous postérieurement , ainsi que les régiemens et ins
tructions en exécu'tion des mêmes décrets, auxquels il n'est 
pas dérogé par le présent , sont maintenus. 

12. Nos ministres de l'intérieur , de la guerre et du 
trésor, sont chargés de l'exécution du présent décret. 

À. PARIS, DE L'IMPRIMERIE IMPÉRIALE. 

I3 Avril 1 8 l 5. 


